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Introduction
La TFBank est un établissement de crédit. 
Son activité englobe la réception des dépôts 
du public, la distribution de crédit, la mise à 
disposition et la gestion de moyens de paiements 
ainsi que la prestation d’autres services 
connexes tels que les transferts et le Trade 
ÀQDQFH��

L’exercice 2023 est marqué essentiellement par :
• La progression de la collecte des ressources 

clientèle (4,5%)
• La baisse de l’encours d’engagements bilan 

(-18,9%) dans un contexte de hausse des taux 
d’intérêt induisant le repli de la production de 
crédits

• Le léger repli du PNB (-1,5%)
• Des charges de gestion en baisse (-2,9%)
• Un coût du risque de -402K€ 
• Un résultat net proche de -4,9M€

Encours d'engagements bilan 143 654 122 716 149 003 136 913 125 411 112 108 107 220 83 046 67 338 -18,9%

Ressources clientèle 62 169 59 808 108 064 86 722 73 922 81 350 88 036 71 814 75 012 4,5%

PNB 6 070 5 807 5 372 5 460 5 181 4 036 2 967 4 341 4 275 -1,5%

Charges du personnel 4 283 4 973 5 123 4 770 4 907 5 508 5 791 5 462 5 117 -6,3%

Frais de fonctionnement 4 260 4 278 4 690 5 659 4 783 3 937 3 814 3 793 3 874 2,1%

Charges de gestion 8 544 9 251 9 813 10 429 9 690 9 444 9 604 9 255 8 991 -2,9%

RBE -2 473 -3 444 -4 441 -4 968 -4 508 -5 408 -6 638 -4 914 -4 716 -4,0%

Coefficient d'exploitation 141% 159% 183% 191% 187% 234% 324% 213% 210% -1,3%

Coût du risque -9 205 -1 983 -2 499 -2 958 -2 060 -348 2 780 1 222 -402 -132,9%

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 0 0 0 0 0 1 815 0 0 0

Résultat exceptionnel -1 119 -1 500 -1 295 135 59 13 -40 -85 194 -328,2%

Résultat avant impôt -12 797 -5 926 -8 235 -7 792 -6 510 -3 927 -3 897 -3 777 -4 925 30,4%

Impôts sur les bénéfices 0 -11 -7 -17 -7 -7 -3 -1 364 0 -100,0%

Dota°/Reprises sur FRBG 0 1 000 0 0 0 0 0 0 0

Résultat net -12 797 -5 937 -8 242 -7 809 -6 517 -3 934 -3 900 -5 141 -4 925 -4,2%

2018Indicateurs clés (K€) 2015 2016 2017 2019 2020 2021 Var-202320232022
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Ressources clientèle
Dépôts de la clientèle

En 2023, la collecte de ressources clientèle 
s’inscrit en croissance de 4,5%. 

• Les dépôts à vue créditeurs  progressent de 
5,9% 

• Les dépôts à terme augmentent de 5,7%
• L’épargne  s’inscrit en repli de 0,9%
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Encours de créances 

En 2023, l’encours de créances, (incluant 
les créances saines, et douteuses nettes des 
provisions), s’établit à 67,3M€ contre 83M€ 
en 2022, en baisse de 18,9%. Cette baisse 
s’explique notamment par le contexte de hausse 
de taux d’intérêt, défavorable à la production de 
nouveaux engagements:
• Les encours de créances sur établissements 

de crédit passent de 12,2M€ en 2022 à 
3,8M€ en 2023

• Les encours de créances sur la clientèle 
passent de 70,9M€  en 2022, à 63,5M€ en 
2023,

Les sociétés doivent indiquer dans le rapport 
de gestion (article L 511-6, 3 bis alinéa 2 du 
Code Monétaire et Financier) les prêts qu’elles 
consentent, le cas échéant, à titre accessoire 
à leurs activités principales à des micro-
entreprises, des PME ou des entreprises de taille 
intermédiaire avec lesquelles elles entretiennent 
GHV�OLHQV�pFRQRPLTXHV�OH�MXVWLÀDQW��&RPSWH�WHQX�
de l’activité bancaire de la TFBank, il n’y a pas 
lieu de mentionner de tels prêts qui sont, dans 
tous les cas, réalisés dans le cadre de l’activité 
principale de la banque.
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Composition des créances en 2023

En 2023, l’encours de créances est composé à 
hauteur de:
• 69% de crédits à la clientèle
• 19% de créances douteuses nettes des 

provisions
• 6% d’engagements en faveur des 

établissements de crédit. 
• 4% de créances commerciales
• 2% de découverts
• 0,1% d’impayés 
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0%

CREANCES EN 2023

Le taux de couverture des créances douteuses 
par des provisions s’établit à 66,6 %

TAUX DE COUVERTURE 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Encours douteux  (M€) 64 70 42 42 40          40         38      
Dotations aux provisions (M€) 55 59 33 32 30          29         25      
TAUX DE COUVERTURE 86,8% 84,2% 77,5% 77,2% 75,6% 72,2% 66,6%

Soldes intermédiaires 
de gestion 
Produit Net Bancaire (PNB)

• A 4 275K€, contre 4 341K€ en 2022, le PNB 
s’inscrit en repli de 1,5%. 

• Le PNB de 2023 tient compte d’une reprise de 
provisions sur portefeuille titres de 986K€

• La marge nette sur intérêts baisse de 10,3%,  et 
la marge nette sur commissions baisse de 8,9%
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Charges de gestion

• Les charges de gestion s’établissent à 8 
991K€, contre 9 256K€ en 2022, en baisse 
de 2 ,9%:

• Les charges du personnel atteignent 5 117K€, 
en baisse de 6,3%

• Les frais de fonctionnement  atteignent 3 
874K€, en hausse de 2,1% 
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,QGLFDWHXUV�ÀQDQFLHUV�HW�UpJOHPHQWDLUHV
Ratios réglementaires

PROVISOIRE 
AU 08 04 24

Ratios règlementaires 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Fonds propres règlementaires nets (K€) 18 249 21 640 18 559 20 018 20 405 15 476     19 796     17 559     

Ratio de liquidité à court terme (LCR) 140% 116% 214% 130% 119% 111% 160% 210%

Ratio de solvabilité (COREP). Minimum exigé : 8% 20% 27% 24% 29% 27% 22% 25% 26%

Nombre de dossiers grands risques en dépassement 20 0 0 0 0 2 0 0

5pVXOWDWV�ÀQDQFLHUV�GHV�FLQT�GHUQLHUV�H[HUFLFHV��DUWLFOHV����������HW�����GX�GpFUHW�VXU�OHV�
sociétés commerciales)

NATURE DES INDICATIONS 2019 2020 2021 2022 2023

Situations financières en fin d'exercice :

a) Capital Social 21 912 26 912 26 912 39 912 43 612

b) Nombre d'action émises 1 437 812 1 765 896 1 765 896 2 618 915 2 861 698

c) Nombre d'obligations convertibles en actions NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT

Résultat global des opérations effectives :

a) Chiffre d'affaires hors taxes 5 181 4 036 2 967 4 341 4 275

b) Bénéfices avant impôt, participation, amortissements et provisions (3 435) (2 873) (6 009) (4 184) (3 931)

c) Impôts sur les bénéfices et participation 7 7 3 1 364 0

d) Bénéfices après impôt participation amortissements et provisions (6 517) (3 934) (3 900) (5 141) (4 925)

e) Montant des bénéfices distribués NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT

Résultat des opérations réduit à une seule action :

a) Bénéfices après impôt, participation, mais 
avant amortissements et provisions (en €)

(2,39) (1,63) (3,40) (2,12) (1,37)

b) Bénéfice après impôt, participation, 
amortissements et provisions (en €)

(4,53) (2,23) (2,21) (1,96) (1,72)

c) Dividende versé à chaque action NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT

Personnel :

a) Nombre de salariés 65 69 65 61 54

b) Montant de la masse salariale (Rémunération brute) 3 113 3 610 3 685 3 536 3 225

c) Montant des sommes versées au titre des avantages 1 475 1 682 1 785 1 683 1 578

sociaux (Sécurité sociale, Oeuvres sociales, etc ...)
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Autres points
MONTANT GLOBAL DES CHARGES 
FISCALEMENT NON DEDUCTIBLES :
• /HV�FKDUJHV�ÀVFDOHPHQW�QRQ�GpGXFWLEOHV�

s’élèvent à 5 648 548€

PROPOSITION D’AFFECTATION DU 
RESULTAT :
• Affectation en totalité au report à nouveau du 
GpÀFLW�GH�O·H[HUFLFH�V·pOHYDQW�j�²������½

DIVIDENDES VERSES AU TITRE DES TROIS 
EXERCICES PRECEDENTS :
• Aucun dividende n’a été distribué au titre 

des trois exercices précédant celui clos le 
31 décembre 2023.

FONDS PROPRES : 
$�ÀQ������
• Le capital de la TFBank s’élève à 

43 612 277,52€.
• Les fonds propres règlementaires nets 

atteignent 17 559K€.

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT :
La Banque ne réalise pas d’activités de 
UHFKHUFKH�²GpYHORSSHPHQW

DELAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS:
K€

EXERCICE SOLDE 
GLOBAL

SOLDE NON 
ECHU DE 1 A 30J DE 31 A 45J DE 46 A 60J PLUS DE 

61J

2023        3 375          1 017             169             518             104          1 567   

2022           184               75                  1                  0                  5             102   

• Suite à l’apurement extra-comptable, le 
compte fournisseurs présente un solde  de 
-6 176,38 €.

DELAIS DE PAIEMENT CLIENTS :

• Les opérations bancaires et les opérations 
connexes sont exclues des informations 
relatives aux délais de paiement, 
conformément à la position adoptée par la 
FBF.

EVENEMENTS POST CLOTURE :

• Le Conseil d’administration du 08 03 2024 
nomme M. Mondher GHAZALI  Directeur 
Général de la TFBank 

• L’assemblée générale extraordinaire du 08 
03 2024 décide d’augmenter le capital de 
11,6M€ pour:

•  satisfaire l’exigence de coussin de 
conservation de fonds propres nécessaire 
à l’activité conformément au business plan 
quinquennal (2023-2027) validé par le 
conseil d’administration du 26 12 2023 

• et  se mettre en conformité avec les 
obligations réglementaires, 

3(563(&7,9(6�������

• Suivi de la réalisation des objectifs prévus par 
le business plan 2024/2027.

• ,QWHQVLÀFDWLRQ�GHV�V\QHUJLHV�DYHF�OD�67%�
notamment par le biais de Tunicash, 
plateforme de transfert de fonds vers la 
Tunisie.

Rapport sur le 
gouvernement 
d’entreprise
$FWLRQQDULDW�ÀQ�����

nominal action: 15,24€

Actionnaire Capital détenu (K€) %

STB 21 804 874                        50,00%

BH Bank 10 416 433                        23,88%

Etat tunisien 7 438 674                           17,06%

CDC Tunisie 3 951 321                           9,06%

STB Invest 244                                       0,00%

STB Finance 244                                       0,00%

Assurance SALIM 244                                       0,00%

BH Leasing 244                                       0,00%

TOTAL* 43 612 278                              100,000%

*: ce capital tient compte de l'augmentation de capital décidée par l'AGE du 26 12 2023
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Mandataires sociaux

Travaux du Conseil en 2023

Le conseil a tenu sept réunions en 2023 où 
100% des administrateurs ont été présents 
ou représentés. Ses travaux ont concerné 
essentiellement les points suivants :
• Nomination de nouveaux administrateurs
• Recherche de nouveaux dirigeants effectifs
• Nouvelle composition CAR et CNR
• Suivi des échanges avec l’ACPR
• Arrêté des comptes 2022
• Approbation du budget 2023
• Approbation du BP quinquennal 2023-2027 
• Suivi des réalisations par rapport au budget
• Suivi de l évolution des ratios règlementaires 

et des besoins en fonds propres
• Suivi de l’activité de recouvrement
• Suivi de la radiation de créances anciennes 

entièrement provisionnées
• Rentabilité comparée des agences en vue du 

regroupement
• Synergies avec les actionnaires, 

commercialisation de nouveaux produits de 
transferts de fonds et assurances

• Examen des conclusions du CAR et du CNR
• Gestion RH
• Refonte du système d’information

Limitations apportées aux pouvoirs du 
Directeur Général: 

Le Conseil d’Administration n’a apporté aucune 
limitation aux pouvoirs du Directeur Général.

M.LASSAAD JOUINI Administrateur, Président du Conseil d'Administration

M.WAJDI KOUBAA Administrateur, représentant de la  BH Bank

M.ADEL BRAHEM Administrateur, représentant l'Etat Tunisien

M.NABIL FRINI Administrateur, représentant la STB

M.MOURAD BACCAR Directeur Général de la TFBank

M.NEJIB SALAH Directeur Général Délégué de la TFBank

Autres mandats exercés par ces mandataires dans la zone € en 2023: néant

Mandataires sociaux de la TFBank au 31.12.2023
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Comités spécialisés :

Le conseil d’administration a constitué un 
comité d’audit et des risques et un comité des 
nominations et des rémunérations.
Ces comités sont composés de membres du 
conseil d’administration qui n’exercent pas de 
fonctions de direction au sein de l’établissement.

Comité des nominations et des rémunérations :
Il est formé d’un Président et de trois autres 
membres qui examinent tous les sujets liés à 
la rémunération  des dirigeants effectifs, des 
membres du Conseil d’administration et des 
preneurs de risques
 
Comité d’audit et des risques (CAR) :
Il se compose de trois membres administrateurs, 
dont un membre indépendant. Ils sont désignés 
par le Conseil d’Administration pour un mandat 
de 4 ans. Le Conseil d’Administration remplace 
tout membre du comité qui perd sa qualité de 
membre du Conseil d’Administration. 
Le Président du Comité est l’administrateur 
indépendant, il est choisi par ses pairs et assiste 
obligatoirement aux séances destinées à se 
prononcer sur les comptes annuels, sans pouvoir 
se faire représenter.
Les membres du CAR disposent de 
connaissances, de compétences et d’une 
expertise qui leur permettent de comprendre et 
de suivre la stratégie et l’appétence en matière 
de risques de l’établissement.

Travaux du Comité d’Audit et des Risques

Le CAR conseille le conseil d’administration 
sur la stratégie globale de l’établissement et 
l’appétence en matière de risques, tant actuels 
que futurs.
En 2023, le comité d’audit et des risques (CAR) a 
poursuivi ses missions  pour contribuer à assurer 
OD�SHUWLQHQFH�GH�O·LQIRUPDWLRQ�ÀQDQFLqUH�HW�OD�
ÀDELOLWp�GHV�SURFHVVXV�GH�JHVWLRQ�GHV�ULVTXHV�
et de contrôle interne. Il a joué un rôle éminent 
dans le contrôle des risques, la conformité, ainsi 
que l’audit interne de l’établissement.
Le Comité  s’est réuni 3 fois entre le 1er Janvier 
et le 31 décembre 2023 et le taux de présence 

moyen des membres de ce comité a été de 100 %.

En 2023,  le CAR dont la mission n’est pas 
séparable de celle de l’organe de surveillance, a 
assuré notamment :

• Le suivi du processus d’élaboration de 
O·LQIRUPDWLRQ�ÀQDQFLqUH

• /H�VXLYL�GH�O·HIÀFDFLWp�GHV�V\VWqPHV�GH�
contrôle interne et de gestion des risques 

• Le suivi du contrôle légal des comptes annuels
• /H�VXLYL�GH�O·HIÀFDFLWp�GHV�SURMHWV�OLpV�DX�

système d’information
• La présentation des états de synthèse pour la 

surveillance des opérations
• /·pYDOXDWLRQ�SpULRGLTXH�GH�O·HIÀFDFLWp�GHV�

dispositifs et procédures
• Le rôle de Conseiller sur la stratégie globale et 

l’appétence aux risques
• L’Examen du rapport annuel sur le contrôle 

interne
• etc

Travaux du comite des nominations et des 
rémunérations

Ce comité prépare les décisions que le Conseil 
d’administration arrête, concernant les 
rémunérations, notamment celles qui ont une 
incidence sur le risque et la gestion des risques 
dans l’établissement.
,O�LGHQWLÀH�HW�UHFRPPDQGH�DX�FRQVHLO�
d’administration des candidats aptes à 
l’exercice des fonctions d’administrateur en vue 
de proposer leur candidature à l’assemblée 
générale.

Le comité évalue l’équilibre et la diversité 
des connaissances, des compétences et des 
expériences dont disposent individuellement 
et collectivement les membres du conseil 
d’administration.

En 2023, le Comité  s’est réuni trois fois entre le 
1er Janvier et le 31 décembre 2023 et le taux de 
présence moyen des membres de ce comité a 
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été de 100 %.

En 2023, le comité a procédé à un examen :

des principes de la politique de rémunération de 
la banque ;
des rémunérations, indemnités et avantages 
de toutes natures accordés aux mandataires 
sociaux de la banque  et aux preneurs de risques 
;
Délégations Assemblée Générale

Pouvoir de fixer les modalités de l'émission de titres 
lors des augmentations de capital (art. L225-129-1 du 
code de commerce)

Néant

Pouvoir d'engager une augmentation de capital dans 
les limites d'un plafond défini (art. L225-129-2 du code 
de commerce)

Néant

Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées 
par l'AG

AUTRES 
Modalités d’exercice de la direction générale

•  La directive 2013/36/UE du 6 juin 2013 
instaure au sein des établissements de crédit 
l’obligation de séparation des fonctions de 
Président de l’organe de direction de celles de 
Directeur Général. 

• La dissociation des fonctions de Président 
du conseil d’administration et de Directeur 
général est effective depuis la séance du 
conseil du 22 juillet 2016.

 
Liste des conventions et engagements 
réglementés 
 
Hormis la continuité d’une convention visée 
à l’article L225-38 du Code de Commerce (Cf 
Rapport spécial des Commissaires aux comptes 
sur les Conventions réglementées), aucune autre 
convention n’est intervenue sur l’exercice 2023, 
directement ou par personnes interposées, entre 
d’une part, l’un des mandataires sociaux ou l’un 
des actionnaires disposant d’une fraction des 
droits de vote supérieure à 10% d’une société et, 
d’autre part, une autre société dont la première 
possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital, à l’exception des conventions 
portant sur des opérations courantes et conclues 
à des conditions normales.
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Résolutions de l’assemblée générale ordinaire

PREMIERE RESOLUTION

RENONCIATION AU DELAI LEGAL DE 
CONVOCATION DE L'AGO APRES ACCORD 
UNANIME DES ACTIONNAIRES :
L' Assemblée, statuant à l'unanimité, est invitée 
à renoncer, expressément, à :
• Se prévaloir du délai de convocation, 
ainsi que du délai de communication et de mise 
à disposition au siège social des documents 
prévus par la réglementation en vigueur,
• Renoncer individuellement à se prévaloir 
de l'une quelconque des nullités ou sanctions 
prévues par la loi sur le fondement du non-
respect de ces obligations.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 
des voix présentes ou représentées

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
décisions ordinaires, connaissance prise des 
rapports du Conseil d' Administration et du 
commissaire aux comptes, approuve les comptes 
annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2023 
tels qu'ils lui sont présentés et faisant apparaître 
une perte de 4.924.632 ,16€ et un total bilan de 
117 752 778,66€.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 
des voix présentes ou représentées

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
décisions ordinaires, décide d'affecter en totalité 
au report à nouveau la perte de l'exercice 
s'élevant à 4.924.632 ,16€
L'Assemblée Générale prend acte, conformément 
aux dispositions de l'article 243 bis du Code 
Général des Impôts, qu'aucun dividende n'a été 
distribué au cours des trois derniers exercices 
clos.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 
des voix présentes ou représentées

QUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, à la lecture du rapport 
spécial du Commissaire aux Comptes établi en 
application de l'article L 225-40 du Code de 
commerce, prend acte que celui-ci n'a été avisé 
d'aucune convention ni aucun engagement 
nouveau autorisé par le Conseil d'Administration 
au cours de l'exercice 2023 et entrant dans le 
champ d'application de l'article L 225-38 du 
Code de Commerce.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 
des voix présentes ou représentées

CINQUIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les 
décisions ordinaires, connaissance prise 
des rapports du Conseil d'Administration et 
du commissaire aux comptes, donne aux 
administrateurs quitus de l'exécution de leurs 
mandats pour l'exercice écoulé.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 
des voix présentes ou représentées

SIXIEME RESOLUTION

L' Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises, après 
délibération :
Prend acte de la nomination de M. Adel BRAHEM 
né le 27 septembre 1968 à Tunis, demeurant en 
Tunisie, en tant qu'administrateur représentant 
de l'Etat tunisien en remplacement de M. Khaled 
CHALGHOUMI, démissionnaire.
Il est à rappeler que le mandat de l'Etat tunisien 
SUHQGUD�ÀQ�j�O
�LVVXH�GH�O
DVVHPEOpH�JpQpUDOH�GHV�
actionnaires appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice 2028.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 31/05/2024
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des voix présentes ou représentées

SEPTIEME RESOLUTION

La rémunération des participations au CA (Conseil 
d'administration), au CAR (Comité d' Audit et des 
Risques) et au CNR (Comité de Nomination et de 
UpPXQpUDWLRQ��HVW�À[pH�FRPPH�VXLW��
o Jetons de présence CA (rémunération des 
administrateurs) :533.55€ brut par participant et par 
réunion. Ces sommes sont payées selon le cas 
o Aux personnes physiques pour les admi 
istrateurs en nom propre,   Aux administrateurs 
personnes morales
2
o Indemnité forfaitaire allouée aux membres 
du CAR : 200€ net par participant et par réunion o 
Indemnité forfaitaire allouée aux membres du CNR : 
200C net par participant et par réunion
Ce point, non prévu à l'ordre du jour, a été ajouté en 
séance d'un commun accord de tous les actionnaires 
qui renoncent unanimement à se prévaloir de la nullité 
de cette décision en cas d'approbation.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité des voix 
présentes ou représentées

HUITIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur 
GH�O
RULJLQDO��G
XQH�FRSLH�RX�G
XQ�H[WUDLW�FHUWLÀp�FRQIRUPH�
du procès-verbal de la présente assemblée à l'effet 
d'accomplir toutes formalités légales de publicité et de 
dépôt.

Cette résolution est approuvée à l'unanimité des voix 
présentes ou représentées
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Signé électroniquement le 27/05/2024 par
Ratana Lyvong
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5DSSRUW�VSpFLDO�GX�FRPPLVVDLUH�DX[�FRPSWHV�VXU�OHV�FRQYHQWLRQV�UpJOHPHQWpHV
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�

�
�

Signé électroniquement le 27/05/2024 par
Ratana Lyvong
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19 Rue des Pyramides 75001 
PARIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comptes annuels au 31 décembre 2023
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Bilan et compte de résultat au 31 décembre 2023

BILAN AU 31 DECEMBRE 2023

ACTIF Colonne1 2023 2022

CAISSE, BANQUES CENTRALES, C.C.P 31 650 23 948

EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 0 0

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT note n° 1 3 793 12 191

CREANCES SUR LA CLIENTELE note n° 2 63 546 70 855

OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE note  n° 3 7 500 6 474

ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE note  n° 3 0 0

PARTICIPATION ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG TERME note n° 4 111 111

PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0

CREDIT-BAIL ET LOCATION AVEC OPTION D'ACHAT 0 0

LOCATION SIMPLE 0 0

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES note n° 5 2 008 1 987

IMMOBILISATIONS CORPORELLES note n° 5 2 725 2 937

CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 0 0

ACTIONS PROPRES 0 0

AUTRES ACTIFS note n° 6 1 370 908

COMPTES DE REGULARISATION note n° 6 5 051 1 451

TOTAL DE L'ACTIF 117 753 120 862
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PASSIF 2023 2022

CAISSE, BANQUES CENTRALES, C.C.P 5 890

DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT note n° 7 15 373 20 325

DETTES ENVERS LA CLIENTELE note n° 8 75 012 71 814

DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0

AUTRES PASSIFS note n° 9 4 934 3 654

COMPTES DE REGULARISATION note n° 9 721 702

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES note n°10 773 783

DETTES SUBORDONNEES 1 621 2 155

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX 0 0

CAPITAUX PROPRES HORS FRGB 19 315 20 540

CAPITAL SOUSCRIT note n° 11 43 612 39 912

PRIMES D'EMISSION 0 0

RESERVES note n° 12 7 945 7 947

ECARTS DE REEVALUATION 0 0

PROVISIONS REGLEMENTEES ET SUBV. D'INVESTISSEMENT 0 0

REPORT A NOUVEAU -27 318 -22 179

RESULTAT DE L'EXCERCICE (+ / -) -4 925 -5 141

TOTAL DU PASSIF 117 753 120 862

HORS-BILAN Colonne1 2023 2022

ENGAGEMENTS DONNES note n° 13 7 828 10 834

     ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 6 854 8 611

     ENGAGEMENTS DE GARANTIE 973 2 222

     ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0

     OPERATIONS EN DEVISES 0 0

ENGAGEMENTS RECUS note n° 14 21 693 25 013

     ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5 000 6 014

     ENGAGEMENTS DE GARANTIE 16 693 18 998

     ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0

     OPERATIONS EN DEVISES 0 0
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COMPTE DE RESULTAT (en K€) Colonne1 2023 2022

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES n° 15 & 16 2 922 3 047

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES n° 15 & 16 -950 -847

PRODUITS SUR OPERATIONS DE CREDIT-BAIL ET ASSIMILEES 0 0

CHARGES SUR OPERATIONS DE CREDIT-BAIL ET ASSIMILEES 0 0

PRODUITS SUR OPERATIONS DE LOCATION SIMPLE 0 0

CHARGES SUR OPERATIONS DE LOCATION SIMPLE 0 0

COMMISSIONS (PRODUITS) note n° 16 2 290 2 522

COMMISSIONS (CHARGES) note n° 16 -657 -729

GAINS OU PERTES SUR OPERATIONS DES PORTEFEUILLES -325 317

DE NEGOCIATION (opérations de change)

GAINS OU PERTES SUR OPERATIONS DES PORTEFEUILLES 986 0

DE PLACEMENT ET ASSIMILES

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE note n° 17 9 32

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE note n° 17 0 0

PRODUIT NET BANCAIRE 4 275 4 341

CHARGES GENERALES D'EXPLOITATION note n° 18 -8 400 -8 440

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS SUR -591 -815

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION -4 716 -4 914

COUT DU RISQUE note n° 19 -402 1 222

RESULTAT D'EXPLOITATION -5 118 -3 692

GAINS OU PERTES SUR ACTIFS IMMOBILISES 0 0

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT -5 118 -3 692

RESULTAT EXCEPTIONNEL note n° 20 194 -85

IMPOT SUR LES BENEFICES 0 -1 364

DOTATIONS/REPRISES DE FRBG ET PROVISIONS REGLEMENTEES

RESULTAT NET -4 925 -5 141

COMPTE DE RESULTAT 
AU 31 DECEMBRE 2023
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Notes annexes aux comptes sociaux

NOTES ANNEXES
AUX COMPTES 
SOCIAUX
I - GENERALITES :

Les comptes sociaux ont été établis conformé-
ment aux dispositions légales et réglementaires 
applicables en France, notamment le règlement 
$1&� �������� GX� ��� QRYHPEUH� ����� PRGLÀp�
par le règlement n°2020-10 de l’ANC du 22 
décembre 2020.

Les méthodes de présentation des comptes et 
d’évaluation utilisées sont identiques à celles de 
l’exercice précédent, et conformes au Plan Comp-
table des Etablissements de Crédit.

Les comptes sociaux intègrent les comptes de 
l’établissement Tunisien traités en normes fran-
çaises.

Les comptes ont été arrêtés dans une hypo-
thèse de continuité d’exploitation. Le principe de 
continuité est assuré à la clôture grâce à l’aug-
mentation de capital permettant à TFB de main-
tenir sa continuité d’exploitation sur une période 
d’au moins 12 mois, soit à minima jusqu’au 
31/12/2024.

Les montants sont exprimés en milliers d’euros 
(K€) sauf indication contraire.
L’année 2023 a été marquée par le début de la 
mise en œuvre du business plan validé par le 
Conseil d’administration avec l’augmentation du 
capital social en décembre 2023 d’un montant 
de 3 700 K€, passant de 39 912 K€ à 43 612 K€.
Le résultat de la banque a aussi été impacté par 
la reprise partielle de la provision pour déprécia-
tion du portefeuille de titres BCT pour 986 K€ au 
niveau du PNB. En effet, compte tenu du fait que 
la ligne BCT 02/2024 détenue en portefeuille est 
très proche de son échéance en février 2024, la 
banque a décidé de transférer l’encours d’obliga-
tions BCT restant en portefeuille d’investissement 

HQ�WLWUH�GH�SODFHPHQW�DÀQ�GH�UHÁpWHU�O·LPDJH�ÀGqOH�
des risques encourus par la banque à l’égard de 
cet investissement et donner une meilleure vision 
économique du risque porté par cette activité.
 
II - PRINCIPALES REGLES D’EVALUATION ET 
DE PRESENTATION DES COMPTES :

����&5($1&(6�685�/(6�(7$%/,66(0(176�'(�
CREDIT ET LA CLIENTELE :

Les créances sur les établissements de crédit et 
la clientèle sont ventilées selon leur durée initiale 
ou la nature des concours :
Créances à vue (comptes ordinaires et opérations 
au jour le jour) et créances à terme pour les éta-
blissements de crédit.
Créances commerciales, opérations de forfaiting, 
crédits syndiqués, comptes ordinaires et autres 
concours à la clientèle.
Les créances sont dans leur grande majorité 
assorties de garanties réelles (assurances, 
encours à l’exportation, avals bancaires, hypo-
thèques et autres).

Les intérêts courus sur les créances saines sont 
portés en comptes de créances rattachées en 
contrepartie du compte de résultat.
Les créances sur les établissements de crédit et 
sur la clientèle sont, par ailleurs, ventilées entre 
encours sains et encours douteux. Les créances 
saines sont celles qui, lors de l’analyse pério-
dique qui est réalisée par la Banque en fonction 
de la nature de l’activité, de la segmentation des 
encours retenue et de l’usage des systèmes de 
notations internes ou externes, ne présentent 
pas de risque de non-recouvrement et dont les 
échéances impayées sont inférieures ou égales à 
trois mois.
Les engagements par signature comptabilisés en 
hors bilan correspondent à des engagements irré-
vocables de concours en trésorerie et à des enga-
gements de garanties qui n’ont pas donné lieu à 
des mouvements de fonds.

a) Créances Douteuses :
Les encours porteurs d’un risque avéré 
correspondent à l’une des situations suivantes :
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• Un ou plusieurs impayés depuis trois mois au 
moins (six mois pour les crédits immobiliers)
��&RQQDLVVDQFH�GH�OD�VLWXDWLRQ�ÀQDQFLqUH�
dégradée de sa contrepartie, se traduisant par 
un risque élevé de non recouvrement
• Existence de procédures contentieuses entre la 
banque et sa contrepartie
Lorsqu’il existe un risque de voir les débiteurs 
dans l’impossibilité d’honorer une part ou la tota-
lité de leurs dettes ou de leurs engagements, 
l’encours afférent est classé en encours douteux. 
La règle de contagion est appliquée sur tous les 
engagements de la contrepartie dès le déclasse-
ment en encours douteux et sur les autres entités 
du même groupe.
Les règles de dotations aux provisions sur 
créances clients

La banque applique les dispositions du règlement 
2014-07 pour évaluer le risque de pertes de cré-
dit. La méthode utilisée se résume comme suit : 
les dépréciations des créances douteuses sont 
déterminées de façon individuelle sur chaque 
engagement en fonction du risque de crédit 
propre à chaque débiteur.

b) Créances restructurées :
Les créances restructurées peuvent également 
être à nouveau inscrites en encours sain. La 
sortie du poste créances douteuses se fait lors 
de la régularisation des causes de déclassement 
en douteux :

• Régularisation des impayés ou remboursement 
du montant restant dû
��5pJXODULVDWLRQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�ÀQDQFLqUH�VH�
traduisant par la mise en place d’un plan de 
restructuration
• Fin de la procédure contentieuse

La Banque ne présente pas dans son portefeuille 
d’engagement des créances restructurées ayant 
fait l’objet d’une décote.

c) Les règles de dotations et reprises suite à la 
valorisation des garanties réelles :
La politique de provisionnement de la Banque 
étant dirigée par l’exposition de la Banque au 

risque net de ces contreparties douteuses, les 
provisions constatées peuvent faire l’objet de 
dotations nouvelles ou de reprises en fonction 
des valeurs des garanties réelles détenues par 
la Banque sur chacune de ses contreparties dou-
teuses.
En effet, la Banque doit disposer d’une évaluation 
de l’ensemble de ses garanties réelles.

Reprise ou dotation suite à une évolution de 
la valeur des garanties réelles détenues par la 
Banque :
• Le mois de l’obtention de la nouvelle 
valorisation : reprise des provisions lorsque la 
garantie réelle présente une valeur supérieure à 
sa valeur initiale.
• Le mois de l’obtention de la nouvelle 
valorisation : dotations complémentaires de 
provisions lorsque la garantie réelle présente une 
valeur inférieure à sa valeur initiale.

2 -CLASSIFICATION DU PORTEFEUILLE TITRES :

/HV�WLWUHV�VRQW�FODVVLÀpV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�QDWXUH�
: effets publics (Bons du Trésor, obligations, titres 
de créances négociables du secteur public), obli-
JDWLRQV� HW� DXWUHV� WLWUHV� j� UHYHQX� À[H� �WLWUHV� GH�
créances négociables, titres du marché interban-
caire, parts de Fonds Communs de Créances), 
actions et autres titres à revenu variable. 
Leur portefeuille de destination - transaction, pla-
cement, investissement - correspond à l’objet éco-
nomique de leur détention. Pour chaque catégorie 
de portefeuille ils sont soumis à des règles d’éva-
luation décrites dans les paragraphes suivants.

3- TITRES D’INVESTISSEMENT :

En 2018, le portefeuille de Titres d’Investissement 
comprenait essentiellement des obligations de la 
Banque Centrale Tunisienne, obligations cotées 
sur la bourse des valeurs mobilières de Francfort.
En 2019, la banque a cédé une partie de son por-
tefeuille d’obligations BCT totalisant une valeur 
nominale de 4 millions d’euros, avant l’échéance. 
Par conséquent et compte tenu du fait que les 
titres cédés étaient classés en tant que titres d’in-
vestissement, la banque a procédé au reclasse-
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ment du portefeuille résiduel d’obligations BCT, 
totalisant un montant de 17 millions d’euros, dans 
la catégorie « titres de placement » en application 
des dispositions de l’article 2341-2 du règlement 
2014-07 du 26/11/2014. Par ailleurs, la banque 
n’était plus autorisée, depuis l’exercice 2019 et 
pendant les deux exercices suivants, à classer en 
titres d’investissement des titres antérieurement 
acquis et les titres à acquérir.

En 2022 et après l’écoulement de 3 exercices, la 
banque a procédé au reclassement de son porte-
feuille d’obligations BCT en titres d’investissement 
DÀQ�GH�UHÁpWHU�O·LPDJH�ÀGqOH�GHV�LQWHQWLRQV�GH�OD�
banque à l’égard de cet investissement et donner 
une meilleure vision économique du risque porté 
par cette activité. Le reclassement a été réalisé à 
la Valeur Comptable Nette de l’encours à la date 
du reclassement.

En 2022, la banque a également acquis des obli-
gations souveraines européennes et les a clas-
sées en portefeuille titres d’investissement ins-
crits au bilan à leur prix d’achat comprenant les 
intérêts courus non échus pour les titres dits à 
UHYHQX�À[H�

A la clôture de l’exercice 2023, la banque a 
reclassé les obligations BCT qui arrivent à une 
échéance très proche, soit en février 2024, en 
titres de placement permettant ainsi de revoir leur 
évaluation et leur dépréciation qui ont impacté le 
résultat net de 986 K€.

���7,75(6�'(�3/$&(0(17��

Sont comptabilisés en titres de placement les 
titres acquis avec une intention de les conserver 
à long terme, sans nécessairement les détenir 
jusqu’à leur échéance. Ils sont inscrits au bilan à 
leur prix d’achat, hors frais d’acquisition (directe-
ment portés en charges) et hors intérêts courus 
QRQ�pFKXV�SRXU�OHV�WLWUHV�GLWV�j�UHYHQX�À[H��
Les intérêts courus non échus sont inscrits en 
créances rattachées, et les revenus de dividendes 
attachés aux actions de placement sont portés au 
compte de résultat dans la rubrique « Revenus 
des titres à revenu variable».

Suite au reclassement des obligations BCT évo-
qué ci-dessus, les titres de placement sont prin-
cipalement constitués d’actions détenues dans le 
capital de Compagnie Gafsa, libellés en TND, qui 
sont totalement provisionnées au 31/12/2022.

���7,75(6�'(�3$57,&,3$7,21�(7�'(�),/,$/(6��

Le portefeuille de Titres de Participation ne 
comprend, en dehors d’une participation 
au Fonds de Garantie des banques, aucune 
SDUWLFLSDWLRQ�VLJQLÀFDWLYH�GDQV�XQH�HQWLWp�
Ces titres ne sont pas cotés. Ils sont inscrits à 
l’actif du bilan à leur valeur d’acquisition ou sur 
la base de cotations externes.

6- IMMOBILISATIONS :

Les immobilisations sont inscrites à l’actif du 
bilan à leur valeur d’acquisition ou à leur valeur 
de réévaluation diminuées des amortissements 
calculés selon le mode linéaire en fonction de 
leur durée d’utilisation prévue, conformément au 
règlement CRC 2014-03 :

Nature d’immobilisations Durée d’Utilisation
• Immeuble 20 à 60 ans
• Mobiliers 5 ans
• Agencement et Installations 10 ans
• Matériels et Outillages 3 à 10 ans
• Matériel Roulant 5 ans
• Logiciel 3 à 10 ans
• Frais de restructuration 4 ans

/D� EDQTXH� D� SURFpGp�� ÀQ������� j� XQ� LQYHQWDLUH�
physique des immobilisations corporelles déte-
QXHV� WDQW� HQ� )UDQFH� TX·HQ� 7XQLVLH�� OHV� ÀFKLHUV�
comptables ont été rapprochés et ajustés à ces 
inventaires pour la France.

En matière de frais de recherche et développe-
ment et des logiciels en cours de création, l’acti-
vité de la banque ne permet pas de recenser des 
frais de telles natures.

En matière de fonds de commerce, la nouvelle 
réglementation ANC 2015-06 applicable en 2016 
mentionne qu’un test de dépréciation devrait être 
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conduit annuellement. La ligne du 

bilan « Autres éléments du fonds de commerce » 
est intégralement dépréciée pour 62 KEUR.

A la clôture de l’exercice 2018, un travail d’ana-
lyse des valeurs comptables des terrains enregis-
trées depuis l’acquisition des immeubles proprié-
tés de la banque a été mené. Il en ressort que la 
valeur de certains terrains était sous-évaluée eu 
pJDUG�DX[�UqJOHV�FRPSWDEOHV�HW�ÀVFDOHV�DGPLVHV�
en France. En conséquence, il a été décidé de :

• Rehausser la valeur desdits terrains et en 
contrepartie de diminuer la valeur des construc-
tions y attachées,
• en conséquence, de diminuer la valeur des 
amortissements de ces constructions et
• en contrepartie d’augmenter les réserves de la 
banque.

Cette opération s’est traduite, au 31/12/2018, 
par une augmentation des réserves de 403 K€.  
Au 31 décembre 2022, les dotations aux amor-
tissements enregistrées ont pris en compte les 
nouvelles bases d’amortissements concernant 
les constructions telles que calculées à la clôture 
du dernier exercice.

7- DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE 
CREDIT ET LA CLIENTELE :

Les dettes envers les établissements de crédit et 
la clientèle sont ventilées d’après leur durée ini-
tiale ou la nature de ces dettes :
• Dettes à vue (dépôts à vue, comptes 
ordinaires) et dettes à terme pour les 
établissements de crédit.
• Comptes d’épargne et autres dettes pour la 
clientèle.
• Les intérêts courus sur ces dettes sont portés 
en comptes de dettes rattachées en contrepartie 
du compte de résultat.

���3529,6,216�3285�5,648(6�(7�&+$5*(6��

Les provisions pour risques et charges sont com-
SRVpHV�GH�SURYLVLRQV�j�FDUDFWqUH�ÀVFDO�HW�VRFLDO��

et de provisions diverses notamment à caractère 
juridique et commercial.

Leur évaluation peut être forfaitaire ou au prorata 
de l’estimation du risque encouru ou de la charge 
à venir.

Au 31 décembre 2023, les provisions enregistrées 
sont principalement destinées à couvrir :
• Des risques sociaux,
• Des comptes fournisseurs dont le 
solde débiteur présente un risque de non 
recouvrement,
• Divers autres risques

9- PROVISIONS POUR DEPART A LA RETRAITE

Le montant des engagements au titre des Indem-
nités de Fin de Carrière que la TFBank attribue à 
ses salariés français au moment de leur départ 
à la retraite conformément aux dispositions pré-
vues par la convention collective des banques, a 
été estimé au 31 décembre 2023 à 219 KEUR.
Cette évaluation externe a été menée suivant la 
méthode des unités de crédits projetés, en ligne 
avec les préconisations des normes comptables 
françaises.

Conformément à l’option permise par l’article 
L123-13 du Code de commerce, ces provisions 

ne font pas l’objet de comptabilisation dans les 
comptes de la banque.

/HV�SULQFLSDOHV�K\SRWKqVHV��DLQVL�TXH�OHXU�VLJQLÀ-
cation et valeur au 31/12/2023, sont rappelées 
ci-dessous :

• Date d’évaluation : Les engagements sont 
calculés au 31/12/2023.
• Taux d’actualisation : Le taux d’actualisation 
permet de prendre en compte dans les calculs 
le différé entre la date d’évaluation et la date de 
versement de l’indemnité.
Le taux d’actualisation retenu au 31/12/2023 
est de 3,10%, en ligne avec les taux de rendement 
observés sur les obligations Corporate de bonne 
qualité, de maturité de 7 à 10 ans et plus, en zone 
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euro.
��3URÀO�GH�FDUULqUH���/H�SURÀO�GH�FDUULqUH�WUDGXLW�
l’évolution future du salaire des actifs dans le 
WHPSV�DÀQ�G·HVWLPHU�O·DVVLHWWH�GH�FDOFXO�GHV�
indemnités versées.
• Pour tous les salariés de la banque, le taux 
DQQXHO�GH�UHYDORULVDWLRQ�GHV�VDODLUHV�HVW�À[p�j�
2,30%.
• Taux de charges sociales : Les indemnités 
GH�ÀQ�GH�FDUULqUH�VRQW�VRXPLVHV�DX[�FKDUJHV�
sociales patronales. Le taux de charges sociales 
retenu au 31/12/2023 s’élève à 60%.
• Tables de mortalité : La table de mortalité 
traduit de façon statistique la probabilité de 
décès de la population. Les tables retenues au 
31/12/2023 correspondent aux tables INSEE H 
F 2018-2020.
• Âges de départ à la retraite : L’âge de départ 
j�OD�UHWUDLWH�HVW�À[p��SRXU�WRXV�OHV�VDODULpV��j����
ans.

����)21'6�3285�5,648(6�%$1&$,5(6�
GENERAUX

$XFXQH�GRWDWLRQ� DX� )5%*�Q·H[LVWH� ÀQ� GpFHPEUH�
2023.

����'(77(6�68%25'211((6

Pour mémoire, un emprunt obligataire subor-
donné « TFB 2016 » de 16 millions d’euros a été 
émis en 2016 avec les modalités suivantes :
• Durée : 10 ans
• Franchise : 5 ans
• Taux d’intérêt : Euribor 6 mois si positif +3% 
l’an
• Prix d’émission : 1.000 Euros
• Remboursement du capital à partir de la 
sixième année par cinquième et un paiement 
annuel des intérêts à terme échu.

Le Conseil d’administration a décidé lors de sa 
réunion en date du 10 mai 2017 le rembourse-
ment partiel anticipé de cet emprunt obligataire 
pour un montant de 6 millions d’euros, rembour-
sement qui a eu lieu le 29 mai 2017, ramenant 
ainsi le montant de l’emprunt subordonné de 16 à 
10 millions d’euros aux conditions initiales d’émis-

sion. Au surplus et dans le cadre de l’assemblée 
générale extraordinaire tenue le 20 mars 2018 
visant à augmenter le capital de la banque, un des 
actionnaires, par ailleurs créancier subordonné, 
a décidé de souscrire à ladite augmentation de 
capital par conversion de sa créance à hauteur de 
3 millions d’euros, ramenant ainsi le solde de la 
dette subordonnée à 7 millions d’euros.

Suite à la décision du Conseil d’administration :

- En 2020, l’emprunt obligataire subordonné a 
été utilisé à hauteur de 2.289.368,04€ pour 
augmenter le capital de la banque. 

- En 2022, l’emprunt obligataire subordonné 
a été utilisé à hauteur de 1.634.093,76€ pour 
augmenter le capital de la banque. 

3DU� DLOOHXUV�� ÀQ� RFWREUH� ������ OD� EDQTXH� D� SUR-
cédé au règlement de l’échéance de l’emprunt 
subordonnée pour un montant en principal de 
942.126,39€. 
Et en octobre 2023, la banque a procédé au règle-
ment de l’échéance de l’emprunt subordonnée 
pour un montant en principal de 533.602,95€.

Ainsi, le solde de la dette subordonnée au 31 
décembre 2023 s’élève à 1 .600.808,86€.

����&$3,7$8;�35235(6�	�5(68/7$7��

Le 26 décembre 2023, l’AGE des actionnaires a 
décidé l’augmentation du capital de la banque 
d’un montant de 3 700 012.92€. Le Conseil 
d’Administration réuni le 26 décembre 2023 a 
constaté la libération de l’augmentation de capi-
tal conformément à la décision de l’AGE :

- Par apport en numéraire d’un montant de 
3 700 012.92€.

Par ailleurs et Conformément à la résolution de 
l’AGO du 31 mai 2023, le résultat de l’exercice 
2022 a été affecté en « Report à nouveau ».
Le projet de résolutions à l’assemblée générale 
ordinaire prévoit l’affectation du résultat de l’exer-
cice 2023 en « Report à nouveau ».
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����23(5$7,216�(1�'(9,6(6�:

Les avoirs, créances et dettes libellés dans une 
devise d’un Etat ne participant pas à la zone euro, 
ainsi que les autres devises ont été convertis sur 
la base du cours de change communiqué par 
NATIXIS, suivant les règles adoptées par l’admi-
QLVWUDWLRQ�ÀVFDOH�HW�GpWHUPLQp�FRQIRUPpPHQW�DX[�
principes posés par l’article 38-4 et 209 du Code 
Général des Impôts.

����5(68/7$7�(;&(37,211(/��

Ce poste comprend les évènements de nature 
extraordinaire ayant un impact sur le résultat, 
WHO� TXH� OHV� SpQDOLWpV� HW� DPHQGHV�� OHV� OLWLJHV� ÀV-
caux, et toute opération n’ayant pas un caractère 
récurrent et ne relevant pas de l’exploitation de la 
banque.

����(9(1(0(176�3267�&/2785(�'(�����

Le Conseil d’administration du 08 03 2024 a 
nommé M. Mondher GHAZALI Directeur Général 
de la TFBank. 
L’assemblée générale extraordinaire du 08 03 
2024 a décidé d’augmenter le capital de 11,6 
M€ pour satisfaire à l’exigence de coussin de 
conservation de fonds propres nécessaire à l’acti-
vité conformément au business plan quinquennal 
(2023-2027) validé par le conseil d’administra-
tion du 26 12 2023 et pour se mettre en confor-
mité avec les obligations réglementaires.

����3(563(&7,9(6�����

Suivi de la réalisation des objectifs prévus dans 
le business plan 2024/2027.
,QWHQVLÀFDWLRQ�GHV�V\QHUJLHV�DYHF� OD�67%�QRWDP-
ment par le biais de Tunicash, plateforme de 
transfert de fonds vers la Tunisie.

����$875(6�32,176

En application de l’article L. 511-45-I du Code 
PRQpWDLUH� HW� ÀQDQFLHU� HW� O·DUUrWp�GX�PLQLVWUH� GH�
l’économie du 6 octobre 2009, la banque n’exerce 

pas, au 31 décembre 2023, d’activité et n’a pas 
UHFHQVp�G·LPSODQWDWLRQ�GDQV�OHV�WHUULWRLUHV�QRQ�ÀV-
calement coopératifs.

En matière de crédit-bail, la banque n’a pas sous-
crit de contrat de crédit-bail au cours de l’exercice 
2023.

En matière d’engagement, aucune avance ou cré-
dit n’a été accordé pendant l’exercice, respective-
ment à des membres des organes d’administra-
tion ou de direction, ainsi qu’aucun engagement 
n’a été pris pour le compte de ces personnes au 
titre d’une garantie quelconque.
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NOTE 1
Créances sur les établissements de crédit

NOTE 2
Créances sur la clientèle en K€

LIBELLES 2023 2022

CRÉANCES COMMERCIALES 3 082 2 395

Impayés clientèles 65 271

SOUS-TOTAL 3 147 2 666

Autres concours à la clientèle (46 540) (55 083)

Créances rattachées -4 69

SOUS-TOTAL 46 536 55 153

COMPTES ORDINAIRES DÉBITEURS 1 281 1 821

Créances douteuses 37 724 40 332

Provisions pour créances douteuses 25 142 29 117

SOUS-TOTAL 13 863 13 036

TOTAL 63 546 70 855

en K€
LIBELLES 2023 2022

CREANCES A VUE

Etablissements de crédit associés 137 643

Autres établissements de crédit 3 656 4 621

Créances douteuses

Provisions pour créances douteuses

Créances rattachées

SOUS-TOTAL 3 793 5 264

CREANCES A TERME

Etablissements de crédit associés 6 917

Autres établissements de crédit

Créances rattachées 0 11

SOUS-TOTAL 0 6 927

TOTAL 3 793 12 191

Notes annexes aux comptes sociaux
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Répartition géographique des créances brutes

En K€
Encours bruts avec établissements de crédit 2023 2022
France 3 752               5 081               
Encours sains 3 752                 5 081                 

Encours douteux

Tunisie 41                    184                  
Encours sains 41                      184                    

Encours douteux -                     -                     

Total général 3 793               5 264               

Encours bruts avec la clientèle 2023 2022
France 68 799             76 414             
Encours sains 46 197               51 148               

Encours douteux 22 602               25 266               

Tunisie 19 889             23 558             
Encours sains 4 768                 8 492                 

Encours douteux 15 121               15 066               

Total général 88 688             99 972             

Encours bruts globaux 2023 2022
France 72 551             81 494             
Encours sains 49 949               56 228               

Encours douteux 22 602               25 266               

Tunisie 19 930             23 742             
Encours sains 4 809                 8 676                 

Encours douteux 15 121               15 066               

Total général 92 481             105 236           

Notes annexes aux comptes sociaux
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NOTE 3
2EOLJDWLRQV�HW�DXWUHV�WLWUHV�D�UHYHQX�À[H�

NOTE 3 bis
Différence entre prix d’acquisition et valeur de remboursement

En K€

Colonne1 Valeur Titres Titres2 Autres Effet Valeur3 Provision Effet4 Dotation Reprise Valeur Nette
VALEURS Comptable Acquis Cédés Mouvements change Comptable pour change en en Comptable

31/12/2022 2023 2023 sur titres 31/12/2023 dépréciation sur  provisions 2023 2023 31/12/2023

TITRES DE PLACEMENT 3
BPI FRANCE (ex OSEO GARANTIE) 3 3 3

TITRES D'INVESTISSEMENT 7 497

Obligations B.C.T. ECH 02/24 3 361 64 3 426 -1 086 966 3 306
ICNE OBLIG BCT ECH 02/24 155 13 168 168
Obligations Européennes 3 993 -4 3 989 3 989
ICNE OBLIG Européennes 47 -13 34 34

TOTAL 7 559 0 0 60 0 7 619 -1 086 0 0 966 7 500

En K€

Colonne1 Valeur Titres Titres2 Valeur3 Décote / Titres Titres4 Amort. Décote/ Valeur5
VALEURS Nominale Acquis Cédés / Echus Nominale Surcote Acquis Cédés / EchusDécote/Surcote Surcote Comptable

31/12/2022 2023 2023 31/12/2023 31/12/2022 2023 2023 2023 31/12/2023 31/12/2023

TITRES D'INVESTISSEMENT

Obligations EURO 4 000 4 000 -7 -4 -11 3 989
Obligations B.C.T. ECH 02/24 3 434 3 434 -73 64 -8 3 426

NOTE 4
Participation et autres titres détenus à long terme

En K€

Colonne1 Valeur Titres Titres2 Autres Valeur3 Provision Dotation Reprise Valeur Nette
VALEURS Comptable Acquis Cédés Mouvements Comptable pour en en Comptable

31/12/2022 2023 2023 31/12/2023 dépréciation 2023 2023 31/12/2023

TITRES DE PARTICIPATION

SYSTEME SWIFT 1 1 1
SCI "ESSAFA" 4 4 4

AUTRES TITRES DETENUS A LT

FONDS GARANTIE CERTIF D'ASSOCIATION 106 0 106 106

TOTAL 111 0 0 0 111 0 0 0 111
(1) reclassement des titres en titres de placement

Notes annexes aux comptes sociaux
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En K€
Colonne1 VALEUR Colonne2 Colonne3 AUTRES VALEUR4 AMORTS DOTATION AUTRES5 AMORTS6 VALEUR7
LIBELLES BRUTE ACQUISITIONS Cessions BRUTE AU AUX AU NETTE

31/12/2022 MOUVEMENTS 31/12/2023 31/12/2022 AMORTS MOUVEMENTS 31/12/2023 31/12/2023

IMMOBILISATIONS
INCORPORELLES
Frais d'établissement 1 269 1 269 1 269 1 269 0
Droits aux baux 317 317 0 0 317
Logiciels 6 555 51 6 606 4 995 331 5 326 1 281
Immobilisations en cours 110 301 411 0 0 411

SOUS-TOTAL 8 251 352 0 0 8 603 6 264 331 0 6 595 2 008

IMMOBILISATIONS
CORPORELLES
Terrains et Construction 3 406 -2 3 404 1 212 46 1 258 2 146
Autres Immobilisations 3 764 44 2 3 810 3 021 210 3 231 579
Immobilisations en cours 0 0 0

SOUS-TOTAL 7 170 44 0 1 7 214 4 233 256 0 4 489 2 725
TOTAL 15 421 396 0 1 15 817 10 497 587 0 11 084 4 733

NOTE 5
Immobilisations

En K€

LIBELLES 2023 2022

AUTRES ACTIFS

Débiteurs divers 1 370 908

SOUS-TOTAL 1 370 908

COMPTES DE

REGULARISATION

Charges payées d'avance 86 1 451

Autres comptes de régul. 4 965 0

SOUS-TOTAL 5 051 1 451

TOTAL 6 421 2 359

NOTE 6
Comptes de régularisation

Notes annexes aux comptes sociaux
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En K€

LIBELLES 2023 2022

DETTES A VUE 

Etablissements de Crédit Associés 335 318

Autres Etablissements de Crédit 2 831 3 557

SOUS-TOTAL 3 166 3 875

DETTES A TERME

Etablissements de Crédit Associés 12 117 16 392

Autres Etablissements de Crédit 0 0

Dettes rattachées - Provisions sur intérêts 89 58

SOUS-TOTAL 12 206 16 450

TOTAL 15 373 20 325

NOTE 7
Dettes envers les établissements de crédit

NOTE 8
Dettes envers la clientèle

En K€

LIBELLES 2023 2022

COMPTES D'EPARGNE A

REGIME SPECIAL

A vue 14 411 14 549

A terme 0 0

SOUS-TOTAL 14 411 14 549

AUTRES DETTES

A vue 51 026 48 205

A terme 9 490 8 996

Dettes rattachées 85 64

SOUS-TOTAL 60 601 57 265

TOTAL 75 012 71 814

Notes annexes aux comptes sociaux
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NOTE 9
Autres passifs et comptes de régularisation

En K€

LIBELLES Colonne1 2023 2022

AUTRES PASSIFS

Etat/Charges patronales à payer 1 725 1 264

Etat/Impots à payer

Créditeurs divers 3 209 2 390

SOUS-TOTAL 4 934 3 654

Comptes de Régularisat.

Produits perçus d'avance 0 0

Autres comptes de régul. 721 702

SOUS-TOTAL 721 702

TOTAL 5 655 4 356

NOTE 10
Provisions pour risques et charges

En K€

Dotations Reprises Autres 

Utilisées Non utilisées Mouvements

PRC "FRANCE" 624 51 675

PRC "ETRANGER" 159 20 -42 98

TOTAL 784 51 0 0 (20) -(42) 773

2023LIBELLES 2022

Notes annexes aux comptes sociaux
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NOTE 11
Capital souscrit

NOTE 12
Réserves

En K€

LIBELLES 2023 2022

Réserve légale 801               801

Autres réserves 6 662            484

Réserves Spéciales 482               6 662

TOTAL 7 945            7 947

En K€

2023

ACTIONNAIRES MONTANT MONTANT

CAPITAL CAPITAL

Banque Centrale de Tunisie -                 0,000 -                 0,000

Etat Tunisien 7 439            17,056 6 808            17,056

Société Tunisienne de Banque 21 805           49,997 19 955           49,997

Banque de l'Habitat 10 416           23,884 9 197            23,044

Caisse des Dépôts et Consignations de Tunisie 3 951            9,060 3 951            9,900

STB Invest 0                   0,001 0                   0,001

SOFIGES 0                   0,001 0                   0,001

Assurances SALIM 0                   0,001 0                   0,001

Modern Leasing 0                   0,001 0                   0,001

TOTAL 43 612          100 39 912          100

2022

% %

Notes annexes aux comptes sociaux
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Etat des variations de capitaux propres au 31/12/2023 En K€

Capital social Report à 
nouveau Réserves Résultat de 

l'exercice Total

Solde au 31/12/2022 39 912 -22 178 7 947 -5 141 20 539

Affectation résultat 2022 -5 141 5 141 0

Augmentation de Capital 3 700 3 700

Résultat 2023 -4 925 -4 925

Solde au 31/12/2023 43 612 -27 320 7 947 -4 925 19 315

NOTE 13
Engagements donnés

En K€

LIBELLES 2023 2022

ENGAGEMENT DE FINANCEMENT

EN FAVEUR CLIENTELE

Acceptation à payer 0 0

Ouverture Crédits Financiers 6 854 8 611

SOUS-TOTAL 6 854 8 611

ENGAGEMENTS DE GARANTIES

D'ORDRE D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT 0 0

Associés 0 0

Autres 0 0

D'ORDRE DE LA CLIENTELE 973 1 475

Cautions et Avals 973 2 222

SOUS-TOTAL 973 1 475

OPERATIONS EN DEVISES 0 0

TOTAL 7 828 10 086

Notes annexes aux comptes sociaux
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NOTE 14
Engagements reçus

En K€

LIBELLES 2023 2022

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT

Accord refinancement des Etablissements de Crédits

Associés 5 000 6 014

Autres 0 0

TOTAL 5 000 6 014

ENGAGEMENTS DE GARANTIES

Contre garanties sur crédits distribués : 13 776 14 114

* Cautions Banques Associées 0 0

* Autres 13 776 15 506

Garanties reçues des administrations publiques et assimilées 2 917 3 492

SOUS-TOTAL 16 693 17 606

TOTAL 21 693 23 620

Notes annexes aux comptes sociaux
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LIBELLES 2023 2022

AVEC LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 295 114

Opérations avec les Banques Centrales et les

Etablissements de Crédit 295 114

AVEC LA CLIENTELE 2 317 2 640

Créances Commerciales 196 91

Autres concours à la clientèle 1 612 1 714

Comptes ordinaires débiteurs 509 835

TITRES D'INVESTISSEMENT 311 293

Obligations B.C.T 311 293

TOTAL PRODUITS 2 922 3 047

AVEC LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT (591) (391)

Opérations avec les Banques Centrales et les

Etablissements de Crédit (591) (391)

AVEC LA CLIENTELE (359) (456)

Comptes Epargne (146) (154)

Bons de Caisse

Autres dettes envers la clientèle (212) (302)

TOTAL CHARGES (950) (847)
MARGE NETTE D'INTERETS 1 972 2 200

NOTE 15
Produits et charges d’intérêt sur opérations

En K€

Notes annexes aux comptes sociaux
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LIBELLES 2023 2022

Commissions (Produits) :

Opérations avec les Etablissements de Crédit 0 0

Opérations avec la clientèle 1 218 1 414

Prestations de services et autres 1 073 1 108

SOUS-TOTAL PRODUITS 2 290 2 522

Commissions (Charges) :

Opérations avec les Etablissements de Crédit (1) (10)

Opérations avec la clientèle (0) (0)

Prestations de services et autres (656) (718)

SOUS-TOTAL CHARGES (657) (729)
MARGE NETTE DES COMMISSIONS 1 633 1 793

LIBELLES 2023 2022

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 9 32

Charges refacturées 9 32

Produits des activités non bancaires 0 0

Transfert de charges d'exploitation non bancaires 0 0

Produits divers d'exploitation bancaire 0 0

Plus-values de cession sur immos incorp et corp 0 0

Revenus des immeubles liés à l'exploitation 0 0

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE (0) (0)

REDEVANCES POUR LICENCES (0) (0)

TOTAL (9) 32

NOTE 16
Produits nets des commissions

NOTE 17
Autres produits et chrages d’exploitation bancaires En K€

En K€

Notes annexes aux comptes sociaux
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LIBELLES 2023 2022

FRAIS DU PERSONNEL (5 117) (5 462)

Rémunérations du Personnel (3 225) (3 536)

&KDUJHV�VRFLDOHV�HW�ÀVFDOHV�VXU�UpPXQpUDWLRQV (1 940) (2 072)

Produits des activités non bancaires -(48) -(147)

AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS (3 015) (2 769)

Autres services exterieurs (2 816) (2 535)

Transports et Déplacements (114) (152)

Frais divers de gestion (0)

Impôts et taxes (85) (82)

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE (268) (209)

REDEVANCES POUR LICENCES (297) (288)

Transfert de charges d'exploitation non bancaires -(29) -(79)

TOTAL (8 400) (8 440)

NOTE 18
Charges générales d’exploitation

En K€

Notes annexes aux comptes sociaux

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
())(&7,)6���j�ÀQ�������O·HIIHFWLI�GH�OD�7)%DQN�V·pOHYDLW�j����FROODERUDWHXUV�FRQWUH����HQ������GRQW��
• 56,6% de femmes
• 11,3% rattachés à l’agence de Tunis (6 collaborateurs).
• 77% âgés de moins de 55 ans.
$�ÀQ�������RQ�FRPSWH���HPEDXFKHV�HW����GpSDUWV�GH�FROODERUDWHXUV�

REMUNERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :
$�ÀQ�������OH�PRQWDQW�GHV�UpPXQpUDWLRQV�YHUVp�DX[�DGPLQLVWUDWHXUV�GH�OD�7)%DQN�HVW�GH�������½�
(dont 3.429€ de jetons de présence, 7.200€ de frais de voyages et 11.800€ de frais de mission).

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES :
Le montant des honoraires relatifs à l’arrêté de l’exercice 2023 est de 235 K€.
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LIBELLES 2023 20224
DOTATIONS REPRISES NET DOTATIONS REPRISES NET

Provisions Pour 
Risques et 
Charges

51 20 -31 17 17 0

Provisions pour 
Créances 
Douteuses

1 327 5 143 3 816 2 006 3 531 1 525

Provisions sur 
portefeuille titres 20 -20 347 -347

Récupération 
sur créances 
Amorties

69 69 52 52

Créances 
Irrécupérables 4 237 -4 237 8 -8

TOTAL 5 634 5 232 -402 2 378 3 600 1 222

LIBELLES Colonne1 2023 2022

Produits exceptionnels 195 -2
Charges exceptionnelles (1) (83)

TOTAL 194 -85

En K€

En K€

NOTE 19
Coût du risque

NOTE 20
Résultat exceptionnel

Notes annexes aux comptes sociaux
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EN FRANCE 
AGENCE DU SIÈGE 
19, rue des Pyramides  
75001 Paris 
Tél.: 01 53 45 30 30  
Fax : 01 53 45 30 76 
agencedepyramide@tfbank.fr 

AGENCE PARIS BELLEVILLE 
26-28, boulevard de Belleville 
75020 Paris
Tél.: 01 43 66 60 81
Fax : 0 l 43 66 l 3 84
agencedebelleville@tfbank.fr

AGENCE DE MARSEILLE 
20, BD d’Athènes  
13001 Marseille
Tél.: 04 91 50 71 21
Fax : 04 91 95 63 63 
agencedemarseille@tfbank.fr 

AGENCE DE LYON 
73, cours de la liberté 
69003 Lyon 
agencedelyon@tfbank.fr

EN TUNISIE 
AGENCE DE TUNIS 
Angle avenue MohamedV- rue 8006 
Montplaisir - l 002 Tunis Belvédère
Tél.: +216 71 950 100 Fax: +216 71 
950 016 
agencedetunis@tfbank.fr

NOS AGENCES



Société anonyme au capital de 43 612 277,52€. R.C.Paris B 309 122 125
19 rue des pyramides, 75001 Paris. 

Tel +33(0)1 53 45 30 30        Fax +33 (0)1 42 60 90 13
www.tfbank.fr


